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POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapports de la Commission du droit international
sur les travaux de ses seizieme et dix-septieme
sessions (A/5809, A/6009; A/C.6/L.557, L.558)

1. Le PRESIDENT appelle 1'attention des membres
de la Commission sur la note du Secrlltaire gllneral
concernant les incidences financi~res de la dllcision
prise par la Commission du droit international,
tendant ~ tenir ~ Monaco' une session d'hiver d'une
durlle de quatre semaines,' du 3 au 28 janvier 1966,
et ~ se rllserver la possibilitll de prolonger de deux
semaines, soit jusqu 'au 22' juillet 1966, sa session
d'llte de 1966 (A/C.6/L.557). n demande auxmembres
de la Sixi~me Commission."de fairepartauSecretariat
des vues de leur gouvernement sur ces propositions.
Si l'As sembllle gllnllrale approuve les plans de la
Commission du droit international touchant ses rll
unions futures, les dispositions administratives nllces
saires devront ~treprisesle plus rapidementpossible.
Le President note en outre que le Secretariat a dej~

commencll ~ prendre les mesures voulues pour
appliquer les dllcisions de la Commission du droit
international touchant la coopllration avec d'autres
organismes ainsi que 1'echange et la Clistribution de
ses documents (A/6009, chap. V, A et B).

Sur ]'invitation du President, M. Bartos, president
de la dix-septieme session, de la C.omrililjlsion du
droit international, prend place cl la table du Conseil.

2. .M. BARTOS (Prllsident de la dix-septi~mesession
de la Commission du droit international) indique qu'll
prllsente le rapport de la Commission du droit inter
national sur les travaux de sa dix-septi~me session
non pour accomplir une simple formalitll, mais afin
d'obtenir de la Sixi~me Commission des directives
sur la t§.che dont elle doit s'acquitter, notamment en
ce qui concerne, la codification et le dllveloppement
progressif du droit international. La formulation
de normes juridiques internationales est unprocessus
complique qUi demande la cooperation des lllllments
politiques et des juristes possMant la competence
voulue ~ cet effet, afin de dllgager des r~gles qui
soient adaptees aux conditions de la communaute
internationale conten'l.poraine. nest du devoir de la
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Commission du droit international de chercher ~

savoir quels sont les besoins immediats de cette
communaute, et c'est pourquoi elle demande aux
juristes qui representent les gouvernements d'indiquer
tr~s clairement ce que leurs gouvernements respectifs
attendent d'elle. Conformement a la Charte, ladite
Commission ne doit pas se borner aux travaux tech
niques de codification; elle se doit aussi d'assurer le
dllveloppement progressif du droit international con
temporain. Les juristes ont pourtant tendance ~

limiter leurs efforts ~ la seule 'codification et ~

perdre de vue la nllcessitll de mettre au point un
syst~me juridique dynamique qui soit capable de
rllpondre aux besoins nouveaux d'un monde en voie
de dllveloppement rapide. La Confllrence des Nations
Unies sur le droit de la mer de 1958 a fait reuvre de
dllveloppement progressif du droit, lorsqu'elle a
lllabore la Convention sur la haute mer lJ pour garan
tir le respect du principe des libertes dela mer, tan
dis que la Convention sur le plateau continentalY et
la Convention sur la p~che et la conservation des
ressources biologiques de la haute merY lltaient
destinlles ~ repondre aux besoins d'ordre pratique,
actuels et futurs. C 'est en menant de front les
travaux portant sur les principes du droit international
et ceux visant ~ lltablir des normes pratiques que la
Commission peut contribuer de fagon efficace au
dllveloppement progressif du droit international.

3. 11 ressort du rapport de la Commission du droit
international sur les travaux de sa dix-septi~me

session (A/6009) que ce sont les m~mes membres
qUi ont poursuivi les travaux entrepris ~ la seizi~me

session. Malheureusement, ceux-ci n 'ont pu consacrer
tout leur temps aux travaux de cette commission, et
il a ete difficile, de les rllunir lors des seances, car
ils occupaient souvent des postes importants dans
leur pays, appartenant ~ un minist~re ou enseignant
le droit dans une faculte, etils nepouvaient s'absenter
comme ils le voulaient. Les gouvernements devraient
tenir compte de ces lllllments lorsqu'ils proposent
des candidats pour faire partie de la Commission.

4. En application du statut de la Commission et
conformllment aux resolutions de l'Assemblee gllne
rale, vingt-six sUjets avaient etll choisis pour faire
l'objet d'une etude de la part de la Commissiondu
droit international. Quatre d'entre eux ont dllj~ ete
traites et 1'etude de deux autres est sur le point
d'~tre terminlle. Cependant la Commission doit encore
faire face ~ un programme ambitieux comprenant

li Conference des Nations Unies sur le droit de la mer, Documents
officiels, vol. 11, Annexes (publication des Nations Unies, numero de
vente: 58. V.4, vol. 11), p. 153 a 157.
11 Ibid., p. 160 a 162.
y Ibid., p. 157 a 160.
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quinze sujets priorifaireset ciriq autres auxquels
la 'priorite absolue a ete accordee. La nature m~me
de ces sUjets eXige de la Commissionqu'elletravaille
'avec circonspection. Or, le mandat de ses membres,
actuels expire le 31 decembre 1966 et, si elle ne peut ,
achever ses travaux sur les deux sujets dont elle dis- '
cute aCtuellement, il est ~ craindre que tous ses
efforts anterieurs soient reduits ~ neant. C'est pour
1uoi elle a demande la reunion diune sessionextraor
dinaire en janvier 1966 et s'est reserve la possibilite
de prolonger de deux semaines sa session ordinaire
L"ete de 1966.

5. Le prem~er projet d'articles' sur le droit, des
traites avait ete termine en 1964. L 'A.ssemblee gene
rale n 'ayant pas pu, examiner ce projet ~ sa dix
neuvi~mesession, la Commission du droit international
a entrepris de le reviser et elle a invite les gouverrie
ments ~ lui communiquerleurs observations. Certains
gouvernements se sont abstenus de le faire, mais une
enqu~te a, reveleque dans bien des cas ils approu
vaient le libelle mis au point par la Commission du
droit international. Toutefois, celle-ci ,n'a pas encore
re9u les observatiqns de nombreux gouvernements et
il lu! faut mettre, au point des formules conciliant les
obser;vations d~, certains autres, avant' de' 'pouvoir
souIp.ettre le projet d'articles .~ 1'Assemblee pour
approbation. Sous sa forme definitive, le projet d'ar
tic1es,comprendra trois partie'f) et constituera une
c,oI;1ventic:m unique. La Commission s 'est fixe pour
objectif d'achever les commentaires aux articles et

; ',d'etabl,ir un pr,ojet definitif en temps utile pour les
soumettr!'l ~ 1',Asseml;>lee generale lors de sa vip.gt
et uni~me session.

6'. La premiere partie du projet d'articles (A/6009,
'chap.' I1,' 'B) sera a:rr~tee s'ous sa forme definitive
lors de la session que la Commission du droit interna
tional' se ,propose de tenir au mois de janvier '1966. Le
texte ,des articles est presente sans commentaire
parce que les observations des gouvernements n'ont
pas encore €lte toutes re9ues. n s'agit done d'un texte
provisoire et. la Commission se reserve le droit de

: modifier les commentaires et de remanier le texte
des. articles eux-m~m:es.

'7. Les 404 articles du projet relatif aux miss,ions
sp€Jc1ales" que ia ,Commission a adoptes, figurent au
chapitre ~I1 du rapport. Les missiop.s speciales
deviennemt ,de plus, en plus frequentes mais les regles

,qui leu:r: sont applicables sont variees. Dans sonprojet
,d'aJ;'tiCles, la Commission 'a cherche ~ combirier.le
droit positif par analogie avec le droit applicable aux
missions diplomatiques, la pratique non etablie et le
developpement progressif du droit. Conime l'a dit
M. Verdross ~ une seance de la Commission du droit
international; elle faisait· oouvre de pionnier. Aussi,
la Commission du droit international a-t-elle demande
aux gouvernements d'examiner ce· texte avec toute
1'attention et toute la severite voulues et de lui
communiquer leurs objections et leurs observations
afin qu'elle puisse examiner les articles en seconde
lecture, lors de sa session d'ete de 1966, et sou
mettre son rapport final ~ l'Assemblee generale.

8. La Commission du droit international s'est de
mande s'il fallait, faire une distinction entre les
missions speciales et les missions speciales dites

~ un niveau eleve. Elle n'a niapprouveni desapprouve
le projet de dispositions relatives aux missions spe
ciales dites ~ un niveau eleve, redige par le' Rappor
teur special, et elle l'a fait figurer en annexe au cha-

'pitre III du rapport, simplemtmt ~ titre d'essai, pour
'provoquer les reactions des Etats. '

9. Le programme de travail pour 1966 est modeste
mais realiste: il consiste ~ achever les travaux en
cours sur le droit des traites et les missions spe
ciales. La Commission du droit international a exa
mine trois autres sUjets: la succession d'Etats et de
gouvernements, la responsabilite des Etats et les
relations entre les Etats et !ElS organisations inter
gouvernementales, mais elle se trouvera dans 1'im
possibilite de terminer ses travaux ilVant 1'expiration
du mandat de ses membres actuels.

10. Malheureusement, la Commission du droit inter
national n'a' pas' suffisamment?-pplique dans le passe
les dispositions des articles 25 et '26 de son statut
concernant la cooperation avec d'autres organismes.
Elle a, jusqu'ici, envoye un observateur aux reunions
annuelles du .Conseil interamericain de juriscqnsultes
et du Corilite jurictique consultatif africano-asiatique,
mals elle n'a pas entretenu de relation~ avec les
organisations gouvernementales ou intergouvernemen
tales de .juristes. Les incidences financieres detelles
activites ant constitue un obstacle serieux' que la
Commission, n'a' pas ete en mesure de surmonter.
Il appartient aux membres de la Sixieme Commission
de decider si la ComInission du ,droit ~nternational,

comme d'autres organes des Nations Unies, a le droit
d'etablir des relations: avec, des organismes consul
tatifs comparables aux organisations non gouverne
mentales dotees du statut consultatif aupres 0.11 Conseil
economique et social. Il est surprenant que la Commis
sion du droit international n'ait pas etabli derapports
avec 1'lnstitut de droit international, l'Assoqiation du
droit international et les.nombreuses autres organisa
tions privees qUi, un peu partout dans le monde entier,
s 'occupent de' 'dro~t internationaL Le Secretariat a
fait certains efforts en ce sens, mais sans succes.

11. A la, section B du chapitre V de son rapport, la
Commission du droit international a appele 1'attention
sur la question de l'echange et de la distribution de
ses documents. Il n'existe m~me pas d'arrangement

, touchant un !3change de publications avec les grandes
, institutions juridiques: LiL Commission ne pEmt esperer

attirer 1'opinion du public sur ses travaUx si elle
n'assure pas la diffusion deses docume'nts. "

12. Se referanf~lasectionCduchapitreV, M. Bartos
, formule l'espoir que la Sixi~me Commission approu
.vera la' demande formulee par 'la Com~ission du
droit international en vue d'~tre autorisee ~ se reltnir
en janvier 1966 et, 'au besoin, ~ prolonger sa session

"ordinaire d'ete de 19'66: ",: ,"',', "

13. Tous les membres de la Commission du droit
international sont persuades ,que le Seminaire de
droit international, tenu .~ 1'Office europeen des
Nations Unies, a ete une tres heureuse initiative
et ils tiennent h feliciter les fonctionnaires du
Service juridique du Secretariat de 1'ONU qui 1'ont
organise. L'idee merite d'~tre encouragee et reprise
~ l'avenir. Ils ant note toutefois que la plupart des 18
participants au premier Seminaire venaientd'Europe.
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Au nom du Secr€Jtaire g€Jn€Jral, le Conseiller juridique
a reconnu que le nombre des participantsdevrait ~tre'
augment€J ~ l'avenir et qU'il serait opportun de faire
participer, ~ ces r€Junions, conform€Jment a la r€Jsolu
tiotl 1968 (XVIII) d~ l'Assembl€le g€ln€lrale, un plus
grand nombre de ressortissants des pays en voie de
d€Jveloppement.

14. En conclusion,' M; 'Bartos prie instamment la
Sixi~me Commission 'Ciiapprouver la demande de la
Commission du droit international relative ~1'organi
sation de r€lunions additibnnelles destin€les ~ lui
permettre d'achever' ses travaux sur le droit des
trait€Js et sur les mis1iions sp€lciales, et il la pi'ie
€Jgalement d'etudier 'les moyens. d'ameliorer les
conditions de travail de cette', -derni~xe afin qU'elle

Litho in V.N.

rencontre aI'avenir moins de difficult€ls dans l'accom
plissement de sa Htche.

15. M. FARTASH (Iran) propose que'le texte de
1'expos€l liminaire du President de la Commission
d~ droit international soit distribu€l en tant que docu
ment de la Sixi~me Commission. ,

16. ,Le PRESIDENT, apr~s avoir consult€l le Con
seiller juridique, d€lclare qu 'un r€Jsume d€ltaille de

. 1'intervention de M. Barto~ figurera dans le compte
rendu de la reunion et que 1'on etudiera la possibilite
d'en diffuser le texte integral en tant que document

, de la' Sixi~me Commission.

La seance est levee a 12 h 5.
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